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Melun, Conseil départemental du 17 février 2023 
Prise de parole de Patrick SEPTIERS, Président du Groupe AVENIR77, sur le débat d’orientation 
budgétaire. 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les Conseillers départementaux de Seine-et-Marne, 
 
Nous nous réjouissons que la bonne gestion budgétaire du Département se poursuive. Nous sommes 
également satisfaits de l’augmentation des salaires et des minima sociaux permettant de soutenir le 
pouvoir d’achat des Seine-et-Marnais dans le contexte actuel d’inflation et de crise énergétique. 
 
Ainsi, le RSA a été revalorisé de 4%, le point d’indice des fonctionnaires rehaussé et la mise en place 
du Ségur de la santé a permis de redistribuer du pouvoir d’achat aux métiers de santé indispensable 
pour notre Département ; un des plus touchés de notre pays par les déserts médicaux. 
 
Le résultat de cette bonne santé financière du Département ne peut en aucun cas exclure, comme 
cela est présenté, l’accompagnement de l’Etat vis à vis de notre Département. 
 
Dans le cadre des textes budgétaires nationaux 2022 et 2023, l’Etat a compensé dans son intégralité 
la hausse du RSA pour les Départements avec une enveloppe distribuée de 120 millions d’euros. 
 
Aussi, la dynamique de TVA pour les collectivités sera supérieure à 5% en 2023 notamment avec une 
hausse de 9,6 % des recettes concernant notre département de Seine-et-Marne sur la fraction de TVA 
remplaçant la taxe foncière sur les propriétés bâties. 
 
Enfin, l'année 2023 marquera une hausse inédite, depuis des années, de la dotation globale de 
fonctionnement de l’ordre de 320 millions d’euros pour l’ensemble des collectivités, dont 600 000 
euros de hausse pour le Département de Seine-et-Marne. 
 
Ces mesures d’accompagnement essentielles pour notre collectivité dans la conjoncture actuelle 
combinées à la dynamique de la fiscalité, nous permettent d’obtenir une augmentation importante de 
nos recettes réelles de fonctionnement de l’ordre de 84,4 millions d’euros. 
 
Cette hausse surcompense amplement la hausse, dans le même temps, des dépenses de 
fonctionnement qui croissent de 79,6 millions permettant de dégager un surplus de l’ordre d’environ 
5 millions d’euros. 
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À l’aide de ces recettes dynamiques, nous serions ravis de travailler avec vous, tout au long de l’exercice 
budgétaire 2023, afin de mettre en place de nouvelles politiques publiques dans l’intérêt des Seine-et-
Marnais que nous représentons. Dans cet objectif, nous en profitons pour vous faire quelques 
propositions d’axes de travail qui nous semblent particulièrement nécessaires :  
 
Comme nous l’avons constaté lors de la dernière séance, les objectifs de la stratégie nationale bas 
carbone semblent difficilement atteignables par notre Département. Pourtant, l’enjeu de la réussite 
de notre transition écologique et de la protection de l’environnement est indispensable pour notre 
avenir. Dans cette optique, nous aimerions que le Département se saisisse de ce sujet d’une manière 
plus proactive. 
 
Nous pourrions ainsi accélérer le remplacement de notre parc automobile par des véhicules 
décarbonés, accélérer également la rénovation thermique de nos bâtiments publics ou encore porter 
une attention plus fine au développement des liaisons douces dans les projets départementaux de 
rénovation des routes. 
 
Ces propositions génèrent des coûts, mais si nous ne faisons rien, les coûts à l’avenir seront bien plus 
importants. À ce titre, il conviendrait également d’assurer la bonne liaison et la cohérence des 
itinéraires dans notre Département. 
 
Nous voulions également saluer l’effort budgétaire qui est effectué sur le transport qui est une des 
politiques les plus importantes à conduire dans notre Département et dont il reste tellement à faire 
pour désenclaver un certain nombre de nos territoires. Pour faire le lien indispensable entre transports 
et écologie, il pourrait être envisagé que le Département propose une aide complémentaire à celle de 
la Région afin d’inciter les Seine-et-Marnais à acquérir un vélo électrique. 
 
Dans le même objectif, il est nécessaire d’accompagner les communes dans l’installation de bornes 
électriques sur leur territoire. Ces bornes permettent une économie importante dans leur utilisation 
pour les citoyens. En moyenne, le coût d’une charge sur une borne électrique municipale est trois fois 
inférieur au coût généré par une charge au domicile d’un particulier. Ces bornes pourraient également 
être installées sur les plus de 40 stations multimodales de covoiturage qui ont été aménagées et mises 
à la disposition des Seine-et-Marnais. Dans la situation actuelle de crise énergétique, ces propositions 
sont de bon sens pour soutenir à la fois le pouvoir d’achat des ménages, développer les mobilités en 
Seine-et-Marne et agir pour le climat. 
 
Enfin, nous souhaitions mettre l’accent sur le domaine routier départemental. Beaucoup de petites 
communes ont de grandes difficultés à assumer les coûts d’entretien et de rénovation des routes. Pour 
celles qui ont un kilométrage de voiries plus important que la moyenne, nous pourrions étudier la 
possibilité de mettre en place une subvention exceptionnelle afin d’aider ces petites communes dont le 
budget est excessivement grevé, en rapport avec leurs moyens, par cette ligne de dépenses. 
 
Nous espérons que ces propositions pourront être suivies et qu'elles alimenteront le budget 2023. 
 
Merci à tous !  
 


